
 

 

DÉPARTEMENT DE L'ÉDUCATION ET DE LA FAMILLE (DEF) 
 
 

Arrêté relatif aux modalités d’évaluations, de promotions et d’examens 
pour la formation générale au secondaire 2 suite à la pandémie de 
COVID-19  

 

La conseillère d'État, Cheffe du département de l'éducation et de la 
famille, 

 

vu l’ordonnance fédérale 2 sur les mesures destinées à lutter contre le 
coronavirus (COVID-19) du 13 mars 2020 ; 

vu l’ordonnance fédérale relative à l’organisation des examens cantonaux de 
la maturité gymnasiale 2020 dans le contexte de la pandémie de coronavirus, 
du 29 avril 2020 ;  

vu les directives « COVID ECG 2020, Adaptation des conditions d’octroi des 
certificats délivrés par les écoles de culture générale en 2020 en raison du 
coronavirus (COVID-19) » de la Conférence suisse des directeurs cantonaux 
de l'instruction publique (CDIP), du 5 mai 2020 ;  

vu l’arrêté permettant au Département de l’éducation et de la famille d’arrêter 
les dispositions nécessaires concernant la promotion et les examens en 
maturité gymnasiale suite à la pandémie de COVID-19, du 4 mai 2020 ; 

vu le règlement général des lycées cantonaux, du 13 mai 1997 ; 

vu le règlement des études des lycées cantonaux (admission, promotion, 
examens), du 13 mai 1997 ; 

vu le règlement de la filière de culture générale et maturité spécialisée, du 27 
mai 2016 ; 

vu le règlement portant sur le cours préparatoire et l’examen complémentaire 
permettant aux titulaires d’un certificat fédéral de maturité professionnelle ou 
d’un certificat de maturité spécialisée reconnu au niveau suisse d’être admis 
aux hautes écoles universitaires, du 13 février 2019 ; 

sur la proposition du service des formations postobligatoires et de 
l’orientation, 

arrête : 

 
Article premier   1Le présent arrêté fixe les conditions particulières 
d’évaluations, de promotions et d’examens applicables aux élèves suivant 
une formation menant au certificat de maturité gymnasiale, certificat d’école 
de culture générale, certificat de maturité spécialisée et au certificat 
permettant aux titulaires d’un certificat fédéral de maturité professionnelle ou 
d’un certificat de maturité spécialisée d’être admis aux hautes écoles 
universitaires, durant l’année scolaire 2019-2020, du fait de la lutte contre la 

Objet 



pandémie liée au coronavirus (COVID-19) et de l’interdiction temporaire de 
l’enseignement présentiel.  

2Sauf dérogations expressément prévues par le présent arrêté, la 
réglementation propre à chaque filière s’applique. 

Section 1 : Certificat de maturité gymnasiale (MG) 

Art. 2   1La note annuelle est constituée de l’ensemble des résultats des 
épreuves passées avant le 13 mars 2020 et de ceux d’éventuelles épreuves 
de rattrapage passées après cette date.  

2Les résultats des autres épreuves ne sont pris en compte que dans la 
mesure où ils améliorent la moyenne. 

 
Art. 3  1En dérogation à l’article 11, chiffres 1 et 2, du règlement des études 
des lycées cantonaux (admission, promotion et examens), du 13 mai 1997 
(ci-après : le règlement promotion), un-e élève peut être promu-e par 
dérogation et accéder à la classe supérieure avec un statut d’élève régulier-
ère, à l’unique condition que, sur l’ensemble de ses notes d’année, le double 
de la somme de tous les écarts vers le bas par rapport à la note 4 ne soit pas 
supérieur de plus de 3 à la somme simple de tous les écarts vers le haut par 
rapport à cette même note. 

2La direction du lycée décide, après avoir entendu l’élève, ses représentants 
légaux ainsi que le maître ou la maîtresse de classe, d’une éventuelle 
promotion par dérogation. Elle tient compte des résultats de l’élève et de l’avis 
de la conférence de classe. En cas de divergence, l’avis de l’élève, cas 
échéant de ses représentants légaux, est prépondérant. 

3En dérogation aux articles 6, alinéa 4, et 14 du règlement promotion, en cas 
de répétition d’une classe, l’élève commence l’année scolaire 2020-2021 
avec le même statut qu’à la rentrée scolaire 2019-2020. S’agissant des 
élèves de dernière année, l’article 30, alinéa 2, du règlement promotion 
demeure applicable, en cas d’échec à l’obtention de la maturité. 

4La promotion par dérogation est définitive. 

 
Art. 4   1Les examens finaux de maturité sont annulés. 

2Les notes de maturité sont données dans toutes les disciplines sur la base 
des résultats de la dernière année enseignée et conformément à l’article 2 ci-
dessus.  

3La note du travail de maturité est composée des résultats de mise en œuvre 
du projet, du document déposé et de la présentation orale. 

4Les critères de réussite pour l’obtention du certificat restent inchangés. 

 
Art. 5   1Conformément à l’article 3 de l’ordonnance du Conseil fédéral 
relative à l’organisation des examens cantonaux de la maturité gymnasiale 
2020 dans le contexte de la pandémie de coronavirus, du 29 avril 2020, les 
lycées cantonaux organisent, pour l’élève qui n’obtient pas le certificat de 
maturité sur la base des notes calculées selon l’article 4, alinéa 2, ci-dessus, 
une épreuve écrite pour les cinq disciplines faisant l’objet d’un examen final, 
en dérogation aux articles 21 et suivants du règlement promotion. 

 

Note annuelle 

Promotion par 
dérogation et 
répétition 

Examens et notes 
de maturité  
a. principe 

b. exception  



2Les options spécifiques « biologie et chimie » et « physique et application 
des mathématiques », peuvent faire l’objet de modalités d’examen 
différentes. 

3Les critères de réussite pour l’obtention du certificat restent inchangés. 

4Sous réserve de l’article 19 du règlement promotion, l’absence à ces 
examens équivaut à un échec. 

 

Section 2 : Certificat d’école de culture générale (CECG) 

Art. 6   1La note annuelle est constituée de l’ensemble des résultats des 
épreuves passées avant le 13 mars 2020 et de ceux d’éventuelles épreuves 
de rattrapage passées après cette date.  

2Les résultats des autres épreuves ne sont pris en compte que dans la 
mesure où ils améliorent la moyenne. 

 
Art. 7   1En dérogation à l’article 25 du règlement de la filière de culture 
générale et maturité spécialisée, du 27 mai 2016 (ci-après : le règlement 
CECG/MS), un-e élève peut être promu-e par dérogation et accéder à la 
classe supérieure avec un statut d’élève régulier-ère, à l’unique condition 
que, sur l’ensemble de ses notes d’année, la somme, des écarts entre ses 
notes insuffisantes après les combinaisons et la note 4.0 soit égale ou 
inférieure à 3,5 points. 

2La direction du lycée décide, après avoir entendu l’élève, ses représentants 
légaux ainsi que le maître ou la maîtresse de classe, d’une éventuelle 
promotion par dérogation. Elle tient compte des notes et de l’avis du conseil 
de classe. En cas de divergence, l’avis de l’élève, cas échéant de ses 
représentants légaux, est prépondérant. 

3La promotion par dérogation est définitive. 

4En dérogation aux articles 30, alinéa 2 et 31, alinéa 1 du règlement 
CECG/MS, en cas de répétition de l’année, l’élève commence l’année 
scolaire 2020-2021 avec le même statut qu’à la rentrée scolaire 2019-2020. 

 
Art. 8   1En sus de la condition de promotion de l’article 7, alinéa 1, ci-dessus 
et en dérogation à l’article 27 du règlement CECG/MS l’élève qui désire 
accéder à la 2ème année option santé doit obtenir une moyenne de la 
discipline « biologie, chimie, physique » égale ou supérieure à 3,5.  

2Si le nombre de places disponibles est suffisant, l’élève qui remplit la 
condition de promotion de l’article 7, alinéa 1, ci-dessus mais qui ne remplit 
pas une des conditions de l’article 26, alinéa 1, du règlement CECG/MS pour 
un écart de 0,5 point peut accéder à la 2ème année option pédagogie. 

 
Art. 9   1Les examens finaux sont annulés. 

2Les notes du certificat sont données dans toutes les disciplines sur la base 
des résultats de la dernière année enseignée et conformément à l’article 6 du 
présent arrêté. 

3Les conditions de réussite pour l’obtention du certificat restent inchangées. 

 

Note annuelle 

Promotion par 
dérogation et 
répétition 

Admission en 2ème 
année 

Examens et notes 
du certificat 
a.principe 



Art. 10   1Conformément au point 3.1.3 des directives « COVID ECG 2020, 
Adaptation des conditions d’octroi des certificats délivrés par les écoles de 
culture générale en 2020 en raison du coronavirus (COVID-19) » de la CDIP, 
du 5 mai 2020, les élèves qui n’obtiennent pas le certificat d’école de culture 
générale sur la base des notes de la dernière année enseignée ont la 
possibilité de passer des examens. 

2Les examens comportent une seule épreuve par discipline ou domaine selon 
la liste suivante, en fonction des options : 

Disciplines ou domaines 
Genre d'examens 

écrit oral pratique 

Toutes 
options 

-  français  
-  2ème langue nationale  
-  anglais 

x  
x  
x 

 
 
 

 

Option 
pédagogie 

-  mathématiques  
-  psychologie  
- "philosophie, éthique"   
ou   

"histoire, géographie, 
civisme" 

x   
x  
x  

  

 

Option santé -  mathématiques  
-  biologie  
-  chimie   
ou   
physique  
-  psychologie  
ou   

"histoire, géographie, 
civisme" 

x  
x  
x  
  
  
  
  

  
  
  
  
  
x 

 

Option travail 
social 

-  mathématiques  
-  psychologie  
-  "philosophie, éthique"   
ou  

"histoire, géographie, 
civisme"  

-  créativité 

x  
  
  
  
  
  

  

  
x  
  
x  
  
  

 
 
 
 
 
 
x 

Option sport -  mathématiques  
-  psychologie  
-  "philosophie, éthique"   
ou  

"histoire, géographie, 
civisme"  

-  disciplines sportives 

x  
  

  
 x  
 
x  
  

 

 
 
 
 
 
 
x 

Option arts 
visuels 

-  mathématiques  
-  psychologie  
-  "philosophie, éthique"   
ou  

"histoire, géographie, 
civisme"  

-  disciplines artistiques 

x  
x 
x 
 

 
 
 
 
 
 
x 

b.exception 



3Les critères de réussite pour l’obtention du certificat restent inchangés. 

4Sous réserve de l’article 33 du règlement CECG/MS, l’absence à ces 
examens équivaut à un échec. 

5L’article 41 du règlement CECG/MS est applicable pour le surplus. 

 

Section 3 : Certificat de maturité spécialisée (MS) 

Art. 11   Les stages pratiques qui n’ont pas pu se terminer à la date prévue 
compte tenu de la situation de pandémie de COVID-19, sont réputés réussis 
et validés par la direction du lycée.  

 
Art. 12   1Les examens finaux pour le certificat de maturité spécialisée 
orientation pédagogie ont lieu selon la procédure ordinaire ; les branches 
insuffisantes peuvent faire l’objet d’une remédiation. Les conditions de 
réussite pour l’obtention du certificat restent inchangées. 

2Les modalités d’organisation des examens et de la remédiation, sont de la 
compétence de la direction du lycée.  

3L’élève peut renoncer aux examens finaux, moyennant une déclaration 
reçue par le lycée jusqu’au jour précédant la première épreuve, sans 
comptabilisation d’un échec. 

4L’article 46 du règlement CECG/MS est applicable pour le surplus. 

 

Section 4 : Examen complémentaire permettant aux titulaires d’un 
certificat fédéral de maturité professionnelle ou d’un certificat de 
maturité spécialisée reconnu au niveau suisse d’être admis aux hautes 
écoles universitaires 

Art. 13   1L’examen complémentaire pour le certificat permettant aux 
titulaires d’un certificat fédéral de maturité professionnelle ou d’un certificat 
de maturité spécialisée d’être admis aux hautes écoles universitaires a lieu 
selon la procédure ordinaire ; les branches insuffisantes peuvent faire l’objet 
d’une remédiation. Les critères de réussite pour l’obtention du certificat 
restent inchangés. 

2Les modalités d’organisation des examens et de la remédiation, sont de la 
compétence de la direction du lycée.  

3L’élève peut renoncer aux examens finaux, moyennant une déclaration 
reçue par le lycée jusqu’au jour précédant la première épreuve, sans 
comptabilisation d’un échec. 

4L’article 26 du règlement portant sur le cours préparatoire et l’examen 
complémentaire permettant aux titulaires d’un certificat fédéral de maturité 
professionnelle ou d’un certificat de maturité spécialisée reconnu au niveau 
suisse d’être admis aux hautes écoles universitaires est applicable pour le 
surplus. 

 

Section 5 : Disposition finale 

Art. 14   1Le présent arrêté entre en vigueur le 27 mai 2020.  

Stages 

Examens MS 
orientation 
pédagogie 

Examen 

Entrée en vigueur 
et publication 



2Il sera publié dans la Feuille officielle et inséré au Recueil de la législation 
neuchâteloise. 

 
 
Neuchâtel, le 27 mai 2020 

 
 

La conseillère d'État, 
cheffe du département : 

Monika Maire-Hefti 
 


